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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUTRICHE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral de l'environnement, de la jeunesse et de 
la famille 

F Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [X], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Bois et ouvrages en bois provenant de forêts exploitées 
de manière rationnelle 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Loi fédérale créant un label de 
qualité pour les bois et ouvrages en bois provenant de forêts exploitées de manière 
rationnelle (2 pages) 

6. Teneur: Création d'un label de qualité non obligatoire selon les directives 
définies par les organisations internationales compétentes dans le document 
TD/TIMBER.2/R.1 (25 février 1993) de la CNUCED. L'étiquetage obligatoire des bois 
et ouvrages en bois tropicaux a été supprimé. Quiconque pouvant prouver que tout le 
bois qu'il met sur le marché provient exclusivement de forêts exploitées de manière 
rationnelle peut demander au Ministère de l'environnement, de la jeunesse et de la 
famille l'autorisation d'utiliser la marque de qualité qu'il a établie. Un organe 
consultatif contrôlera tous les trois ans s'il y a lieu de maintenir cette 
autorisation. 

1. Objectif et justification: Protéger l'environnement en encourageant la conser
vation, la gestion et l'exploitation rationnelle de tous les types de forêts 
produisant du bois, dites les "poumons verts" de notre planète. 

i. Documents pertinents: Journal officiel fédéral n° 309/1992 
n° 228/1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er avril 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

3-0585 


